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A ce jour, et conformément aux dernières dispositions législatives, deux voies existent pour devenir 

ostéopathe animalier : 

- valider la formation initiale de Docteur Vétérinaire puis ensuite valider le Diplôme Inter Ecole 
d’Ostéopathie Vétérinaire. 
- suivre une formation initiale post-baccalauréat de cinq années, en école d’ostéopathie animale. 
En  ce qui concerne la seconde voie, cette formation est dispensée par plusieurs écoles qui sont toutes 
privées ; la formation est onéreuse. Ni la formation, ni les écoles ne sont réglementées à ce jour. A la 
fin  de cette formation,  pour  pouvoir légalement exercer,  l’inscription sur le  Registre  National 
d’Aptitude est requise. C’est-à-dire qu’il faut valider un clinicat devant des représentants de l’Ordre 
National des Vétérinaires. Car oui, le titre est « ostéopathe animalier ». C’est-à-dire que l’ostéopathie 
équine est considérée comme une branche, mais non exclusive, de l’ostéopathe animalier. 
J’ai personnellement suivi une formation initiale en ostéopathie animale pendant cinq ans. J’ai ensuite 
validé en Décembre 2017 mon inscription sur le Registre National d’Aptitude. J’exerce actuellement 
en Midi Pyrénées sous forme libérale et indépendante. Je suis seul responsable de mes actes et en tant que tel, 
je maintiens une rigueur indispensable à la qualité de mon soin ostéopathique. 
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OSTÉOPATHE ÉQUIN, UN MÉTIER PASSION 

L’ostéopathe équin est un professionnel de santé. Il est porteur d’une éthique.  Il est tenu au secret 

médical et au respect de sa patientèle. II est tenu par une obligation de moyen et la continuité de soin. 

Ce qui revient à dire que c’est une philosophie de vie, mais aussi une disponibilité importante afin de 

répondre présent. C’est être autonome et rigoureux. C’est une forme de don de soi au quotidien.  

Ses connaissances approfondies en font un praticien responsable et capable de garantir en premier 

lieu la sécurité de son patient. Autrement dit, il connaît ses limites, il est capable d’identifier un état 

pathologique et son degré d’urgence afin de référer au vétérinaire compétent. 

Il est en mesure d’expliquer clairement son action, de partager son savoir et d’intuiter les réactions 

qu’il va induire. Le but de l’ostéopathe animalier est d’entretenir ou de rétablir la santé générale. 

L’ostéopathe animalier possède un savoir, un savoir faire et un savoir être qu’il est capable de mettre 

en application et de partager.  L’ostéopathe animalier dispose d’un sens aigu du toucher et du diagnostic 
différentiel.

QUEL CURSUS POSSIBLE ?
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